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Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre de la culture et de la communication sur l'accès des
professionnels de l'image au patrimoine culturel. En effet, les professionnels de l'image se retrouvent souvent
confrontés aux pratiques des établissements publics en charge de la conservation du patrimoine culturel :
limitation d'accès, facturation indue, développement d'activités commerciales du domaine concurrentiel, etc. En
conséquence, il le prie bien vouloir lui donner ses intentions afin de rétablir le dialogue et la bonne entente entre
les professionnels de l'image et les services en charge du patrimoine culturel.

Données clés

Auteur : M. Thierry Mariani
Circonscription : Vaucluse (4e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 121605
Rubrique : Patrimoine culturel
Ministère interrogé : culture et communication
Ministère attributaire : culture et communication

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 3 avril 2007, page 3231

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE121605
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2073

